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Nicolas Le Saux vient d’être nommé co-président du Comité particulier de la norme NF
X 50-777, en représentation de l’USP, au côté de Geoffroy Castelnau, Directeur Général
de DPSA qui y représentera le SNES. Tous deux ont pour mission de veiller au dévelop-
pement de la norme et au maintien de ses exigences.  Titulaire de la norme NF X 50-777
“entreprises privées de prévention et de sécurité” depuis 2004, reconduit en 2007, de la
certification DT 78 (Seveso seuil haut), Uniprotect sera bientôt, avec le passage à l’ISO
9001, la société la plus certifiée de France.  

La norme NF, quel intérêt ? 

Cette norme, la seule à garantir un engagement métier spécifique à la profession, porte
sur tous les aspects de l’activité d’une entreprise de sécurité. Elle définit un niveau obli-
gatoire en terme de moyens, définit les règles d’art du métier et témoigne de l’intégrité
éthique et sociale du prestataire.  Les entreprises titulaires de la norme sont auditées
tous les 18 mois et doivent répondre à une stricte évaluation fournisseur.  

Quel différence par rapport à la certification ISO 9001 ?  

Reposant sur des champs très différents, les deux certifications ne peuvent être oppo-
sées car elles sont complémentaires. La certification ISO 9001 est applicable à tous les
secteurs d’activité et définit des objectifs de principe en terme d’organisation. Les en-
gagements de service peuvent  être différents selon les entreprises, avec un champ
plus ou moins limité.  

Pourquoi le nombre d’entreprises normées est-il en régression ?  

Créé en 1998, la norme a regroupé jusqu’à 22 titulaires et 25 % des effectifs de la pro-
fession. Seules 14 sociétés demeurent aujourd’hui normées.  D’une part, les exigences
de la norme représentent un investissement non négligeable et une rigueur dans le suivi
opérationnel que certaines entreprises ont choisi de ne pas poursuivre. La norme NF vé-
rifie lors de ses contrôles que le taux de sous-traitance ne dépasse pas 10% de l’activité.
Les sous-traitants sont aussi contrôlés et tenus à un respect des exigences NF. D’autre
part, la norme a encore besoin du soutien des donneurs d’ordre qui sont en droit de
l’exiger dans leur cahier des charges, au côté de l’ISO plus connue mais généraliste.
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Uniprotect signe 
la Convention nationale de partenariat 

pour la lutte contre le travail illégal.

Un pas décisif a été franchi dans la lutte contre le travail illégal, avec la signature d’une
convention nationale de partenariat entre la DILTI (délégation interministérielle à la lutte
contre le travail illégal), l’USP et l’ADMS (association nationale des métiers de la sécurité).   

Cette convention, qui s’inscrit dans un cadre national, se décline en applications régio-
nales et opérationnelles, dont le but est de lutter efficacement contre ces abus et de
proposer des actions de prévention, de vigilance et de contrôle.   Nicolas Le Saux, ad-
ministrateur de l’USP représentera la profession dans le cadre des Comités opérationnels
Ile de France. 

“Notre coopération vise à éradiquer ces pratiques qui constituent une concurrence dé-
loyale, mais aussi une pratique contraire au code éthique de notre profession. Nous de-
vons mettre tout en oeuvre pour informer chaque acteur des conséquences de telles
pratiques, souligne Nicolas Le Saux. Notre engagement prolonge par ailleurs notre inves-
tissement dans la lutte contre la discrimination et en faveur de conditions de travail
équitables et responsables.”

La lutte contre le travail illégal recouvre la prévention et la répression du travail dissimulé,
de l’emploi non déclaré, de l’introduction et de l’emploi illicites de main-d’œuvre étran-
gère, du marchandage, du prêt illicite de main-d’œuvre, du cumul d’emplois, du cumul
irrégulier de revenus de remplacement avec les revenus d’un emploi. Il affecterait plus
de 130 000 personnes dans le secteur de la sécurité. Ces infractions, de plus en plus
sanctionnées, peuvent donner lieu à des amendes pouvant atteindre 225 000 euros, la
dissolution de la personne morale si les faits sont commis par une entreprise, sont passi-
bles d’emprisonnement et entraînent la suspension immédiates des aides de l’Etat.








